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« La première chose que demandent les victimes, c est de savoir ce qui est arrivé aux leurs, 
connaître la vérité, non pas nécessairement pour arriver à des poursuites judiciaires contre les 
auteurs mais bien souvent simplement pour être à l aise avec l événement, pour commencer à 

se l approprier et pouvoir vivre avec lui »  

(Professeur Gasana Ndoba)                             
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PREFACE 
Par Onesphore Sematumba 
Pole Institute  

La présente publication est la troisième que Pole Institute consacre spécifiquement au 
travail de mémoire. La première, intitulée « Devoir de mémoire et responsabilité collective 
pour l avenir »1 date de 2004. A l époque, les massacres des réfugiés congolais de 
Gatumba venaient de se perpétrer et nous avons produit un rapport événementiel, 
tout en intégrant ce drame dans un contexte plus large parce que « Gatumba n est 
qu une graine dans un chapelet de crimes qui se sont succédé dans l ind ifférence 
générale et dans l impunité totale depuis assez longtemps »2. Déjà à l époque, nous 
mettions sur la table les questionnements liés à la culture du silence tacitement 
acceptée autour des morts qui jonchent l histoire récente de notre pays, et tout 
particulièrement celle de notre province du Nord Kivu. Au centre de tous ces 
questionnements, celu i que tout le monde se pose mais que personne n ose poser : 
« Doit-on continuer à traîner le poids des morts qu on refuse de nommer et des meurtriers 
qu on n ose pas désigner ? »3 

A la suite de cette publication, nous avons organisé une journée portes ouvertes, où 
les représentants des communautés, les responsables politiques et religieux, les 
acteurs de la société civile du Nord Kivu, ont parlé publiquement de toutes les 
rancoeurs, en remuant ce passé si sombre et si proche, pour en tirer les leçons et 
constru ire l avenir. A cet exercice de catharsis nous avions associé des personnalités 
venues d ailleurs, pour partager les expériences et puiser des raisons d espérer dans 
leurs témoignages. L essentiel de cette journée a été publié sous le titre « Le devoir de 
mémoire au Nord Kivu : enjeux et défis ».4 

La troisième, c est celle que nous présentons aujourd hui. Tout en restant dans la 
ligne des précédentes, à savoir le devoir que nous avons de reconnaître et de 
nommer les morts, surtout lorsque les victimes sont tombées dans des circonstances 
qui auraient pu être évitées, elle s en d ifférencie par l approche.  
En effet, alors que les premières publications tenaient de la réflexion et de l échange 
des témoignages, celle-ci est une somme d investigations sur le crime et sa 
banalisation à l Est de la RDC. Les chercheurs, tous deux journalistes professionnels, 
ont sillonné les principales villes de cette partie du pays, du Nord Kivu à l Ituri, en 
passant par le Sud Kivu et ont consulté les sources de la Police, des organisations de 
la Société civile et autres. Cette option exigeait un champ de travail restreint dans le 
temps et dans l espace. D où la limitation des recherches aux centres urbains et celle 
du monitoring de janvier 2007 à ju in 2008. Dans ce contexte de guerre à l est de la 
RDC, les victimes de la violence quotid ienne ord inaire, qui sont fauchées par les 
balles « des hommes en uniforme non autrement identifiés » ne bénéficient pas de la 
même médiatisation que les victimes des crimes de guerre et des exactions commises  
par les nombreux groupes armés qui rivalisent d atrocités contre  les populations 
civiles.                                                                             

  

1 Regards croisés n° 13, décembre 2004 
2 Regards croisés n° 13, p.21 
3 Ibidem, p.20 
4 Fissures n° 08, juin 2008  
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Dans cette recherche, les victimes ont été recensées, les circonstances de leur mort 
établies autant que cela pouvait se faire, les familles des victimes ont témoigné de la 
vie des leurs mais aussi de leur désarroi face à une justice qui patauge et un système 
exécutif et policier impuissant, immobile ou complice. 
Le 21 janvier 2009, nous avons organisé à Goma une journée portes ouvertes en vue 
de partager et  d iscuter les résultats de cette recherche. Les témoignages des parents 
et des proches des victimes, les uns aussi émouvants que les autres, ont constitué le 
point fort de cette   journée qui a été conclue par un appel à un sursaut collectif en 
vue de mettre fin à cette spirale de violence et d impunité. Nous reprenons cet appel, 
ainsi que la liste des participants à cette journée, à la  fin du volume.  

Ce travail n est ni un réquisitoire ni un mémorial. Ce n est pas un réquisitoire dans la 
mesure où nous n accusons personne même si les responsabilités sont claires dans 
cette banalisation de la vie et de la mort à l Est de la RDC. Ce n est pas un mémorial 
car il ne se limite pas à l évocation de la liste des victimes, comme sur une stèle 
funéraire. Il se veut plus une interpellation, un appel à un sursaut d humanité et de 
d ignité pour les survivants qui, dans un Etat qui tarde à porter ses responsabilités, se 
doivent de se poser la vraie question : « Jusqu à quand serons-nous immolés sans que 
ceux qui sont censés nous protéger lèvent le petit doigt ? » 
                                                                                                                           
Goma, 
Avril  2009  
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LA CRIMINALITE EN RDC : COMMENT SORTIR DE LA SPIRALE  
DE L IMPUNITE ?  

Par Rostin Manketa Nkwahata 
Voix des Sans- Voix pour les droits de l homme (VSV)  

Nous voudrions, de prime abord, saluer et féliciter Pole Institu te pour l organisation 
de cette journée portes ouvertes au terme de sa recherche sur la criminalité urbaine à 
l Est de la RDC.  Pour la Voix des Sans- Voix pour les droits de l homme (VSV), c est 
une joie immense et réelle de participer à cette importante journée de réflexion. Aussi 
voudrions-nous remercier sincèrement les organisateurs pour y avoir associé la VSV 
et, surtout, les féliciter chaleureusement pour leur brillante idée de tirer la sonnette 
dès le début de cette année 2009 en s interrogeant sur la manière dont il faut sortir de 
la spirale de l impunité. 
Le thème qui nous a été proposé pour échange est « La criminalité en RDC : 
comment sortir de la spirale de l impunité ! ». 
En effet, point n est besoin de souligner l importance qu attache la VSV à la lu tte 
contre l impunité en RD Congo. Ainsi pour mieux aborder ce thème et afin d éviter 
de nous fourvoyer, nous allons d abord d ire un mot sur la criminalité dans 
l ensemble des villes de la RD Congo. Ensuite nous nous pencherons sur la 
criminalité dans certaines villes notamment la ville de Kinshasa où se trouve le siège 
de la VSV et les villes de Mbuji Mayi et Mwene-Ditu où une délégation de la VSV a 
séjourné dernièrement en vue d y faire le monitoring des prisons et un état des lieux 
sur la situation des droits de l homme. Enfin, nous parlerons des causes de la 
criminalité avant de proposer des pistes de solutions ou des recommandations pour 
mettre un terme à l impunité.   

I. De la criminalité en République Démocratique du Congo.  

Il sied de rappeler que la Charte Africaine des Droits de l Homme et des Peuples en 
son article 4 stipule : « La personne humaine est inviolable. Tout être humain a droit au 
respect de sa vie et à l intégrité physique et morale de sa personne. Nul ne peut être privé 
arbitrairement de ce droit. ». De même en son article 3 la Déclaration Universelle des 
Droits de l Homme (DUDH) nous d it que « Tout ind ividu a droit à la vie, à la liberté 
et à la sûreté de sa personne ». La question qu il convient de se poser est celle de 
savoir si les autorités de la RDC observent tous ces prescrits. Si l on pose cette 
question à certaines autorités, elles n hésiteront pas à répondre par l affirmative. 
Nous, en tant que défenseurs des droits humains, nous ne pouvons guère applaudir 
une telle réponse dès lors que l atteinte à la vie ou à l intégrité physique même d une 
seule personne constitue une violation grave des droits humains. Dans la quasi-
totalité des villes de la RDC sévit la criminalité pour des raisons similaires que nous 
évoquerons plus tard . Aucune ville n est épargnée par la criminalité bien que la 
fréquence de celle-ci dépende d une ville à une autre. Des journalistes ont été 
assassinés à l Est comme à l Ouest. Nous pouvons citer, à titre illustratif, les cas des 
journalistes Franck Ngyke et son épouse Hélène Mpaka en 2005 et Bapuwa Mwamba 
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en 2007 à Kinshasa, et de Serge Maheshe et Didace Namujimbo respectivement en 
2007 et 2008 à Bukavu. 
Beaucoup d autres citoyens parmi lesquels des défenseurs des droits humains l ont 
été également : Pascal Kabungulu à Bukavu en 2005, Polycarpe Mukendi à Mbuji 
Mayi en 2005 D autres citoyens congolais ont aussi payé les frais de la criminalité. 
Nous citerons, à titre illustratif, le cas de Monsieur Delphin Sangwa, homme 
d affaires congolais, en janvier 2007 et plusieurs autres citoyens non autrement 
identifiés dont les corps ont été retrouvés sans vie et déchiquetés à travers des rues 
de la ville de Kinshasa, peu avant les élections de 2006. 
Cette brève énumération nous permet de parler de la problématique de la criminalité 
à Kinshasa, Mbuji Mayi et Mwene-Ditu.  

A. Ville de Kinshasa  

Malgré le semblant d accalmie qui règne dans la capitale de la RDC, des cas de 
criminalité ont été souvent enregistrés dans d ifférentes communes. En 2008, il ne se 
passait pas une semaine sans que de cas de meurtre, de viol, de vol à main armée 
ne soient enregistré à travers la ville. L année 2008 a démarré à Kinshasa avec 
l assassinat le 16 janvier de Madame Aimée Kabila Mulengela dans des conditions 
très atroces. Plusieurs autres cas de meurtre ou assassinat ont suivi : Monsieur Daniel 
Botheti Loleke, vice-président de l Assemblée Provinciale de Kinshasa tué la nuit du 
05 au 06 ju illet 2008, l artiste comédien Mbonge en août 2008

 

Les auteurs de tous ces crimes se recrutent parmi les militaires, policiers, agents de 
sécurité et autres bandits armés.   

B. Ville de Mbuji Mayi  

Avec plus de deux millions cinq cent mille habitants, la ville de Mbuji Mayi a connu 
beaucoup de cas de criminalité en 2008. Cette criminalité est l uvre des hommes en 
uniforme et autres bandits à main armée qui s introduisent, souvent la nuit, dans des 
maisons privées pour voler, violer et parfois tuer en cas de résistance des membres 
de famille. Il y a à Mbuji Mayi, des bandits armés appelés « Les Suicidaires » et un 
groupe appelé « Benoît XVI » qui opèrent la nuit en complicité avec certains agents 
locaux des services de sécurité. Certains de ces criminels ont été arrêtés et se trouvent 
à la prison centrale de Mbuji Mayi dans la cellule dite des dangereux, des criminels.  

C.  Ville de Mwene-Ditu  

Mwene-Ditu est l une des villes de la province du Kasaï Oriental. Elle compte près 
d un million d habitants. Plusieurs cas de meurtre et d attaques armées nocturnes ont 
été enregistrés en 2008. Dans cette ville, les criminels opèrent en complicité avec les 
policiers patrouilleurs. Ces derniers u tilisent les moyens de communication mis à 
leur d isposition pour communiquer avec les bandits armés afin d alerter ces derniers 
de quel côté opérer sans se faire attraper ni inquiéter. 
En novembre, Monsieur Fidèle Nkongolo Katanda de l Eglise Evangélique Libre 
d Afrique a été abattu vers 1h00 du matin par des hommes armés à la recherche de 
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l argent. Après avoir terminé leur sale besogne, ces hommes armés ont alerté les 
patrouilleurs pour venir les remplacer.  

II.  Causes de la criminalité et pistes de solution  

Entre autres causes de la criminalité, nous pouvons citer :  
- La précarité de conditions de vie des Congolais et Congolaises ; 
- La misère noire 
- Le manque d emploi ; 
- La modicité de salaire des militaires, policiers, agents de sécurité, 

fonctionnaires et agents de l Etat

 

- L intolérance politique ; 
- L instinct des criminels nés ; 
- L usage de la drogue et la consommation excessive de l alcool surtout par les 

jeunes (cas Kuluna à Kinshasa). 
En dehors de toutes ces causes, il en existe une qui est majeure et qui encourage le 
plus la criminalité, c est l impunité qui est souvent favorisée par l instrumentalisation 
de la justice (militaire et civile) par les pouvoirs publics.  

III.  Pistes de solution pour sortir de la spirale de l impunité  

Outre les besoins fondamentaux socio- économiques des populations congolaises 
auxquels les gouvernants de la RD Congo doivent impérativement répondre pour 
mettre fin à l impunité, la VSV a toujours insisté sur la nécessité d une bonne 
administration de la justice devant passer par une rémunération décente des juges, 
l indépendance de la magistrature, la dépolitisation des procès, la non- immixtion du 
pouvoir exécutif dans les affaires jud iciaires, le fonctionnement effectif du Conseil 
Supérieur de la Magistrature, ...   

C est ici l occasion pour la VSV de dénoncer pour la énième fois les parodies des 
procès observés lors des assassinats ou meurtres précités. En effet, lors de d ifférents 
procès, l opinion constate que les procédures sont à l avance bâclées en présentant 
devant la barre de faux présumés criminels, en orientant les instructions des dossiers 
en cause dans le seul but de laisser impunis les auteurs intellectuels et même de 
vrais exécutants des crimes.  
Un autre constat malheureux est qu on trouve en RDC la pratique d une justice à 
double vitesse. Impitoyable pour les faibles politiquement, financièrement et 
relativement très indulgente à l égard des nantis et des gens au pouvoir. Cette justice 
ne punit donc pas toujours les vrais coupables et laisse courir dans la rue des 
criminels de tout genre qui continuent, à d ifférents niveaux de la société, à 
commettre leur forfait. On juge et on condamne celui ou celle dont le comportement 
et les prises de position dérangent telle personnalité politique ou autre.   

Pour terminer, la VSV croit que la RDC ne peut sortir de la spirale de l impunité qu à 
travers l indépendance du pouvoir jud iciaire, l indépendance de la justice par 
rapport aux autres pouvoirs classiques, à savoir le pouvoir exécutif et le pouvoir 
législatif. 



  

77

 
EST DE LA RDC : LE CRIME BANALISÉ 
Primo Pascal Rudahigwa 
Albert Kambale Muyisa 
Journalistes  

INTRODUCTION :  
FONCTIONNEMENT DES SERVICES PUBLICS COMMIS À LA 
SÉCURITÉ  

Depuis l installation des nouvelles institutions issues des élections de 2006, l insécurité a 
pris une allure inquiétante à l Est de la RDC, aussi bien dans les villes que dans les 
campagnes. Dans les villes où nous avons mené notre recherche, des personnes sont abattues, 
souvent par balles, entre 18h30 et 22h00, par  «des hommes armés non autrement identifiés », 
alors qu il existe toute une panoplie  de services techniques et spécialisés dont le rôle est 
justement celui d identifier ce genre d individus, et de préférence avant qu ils ne commettent 
leur forfait. 
Nous présentons ici les différents services commis à la sécurisation des hommes et de leurs 
biens et leur mode opératoire.    

1. LA DIRECTION GENERALE DES MIGRATIONS (DGM)  

La Direction Générale des Migrations est un service qui  émane du Ministère de  
l Intérieur, Sécurité et Décentralisation. Elle a ses antennes en provinces, dans les 
villes, les territoires ainsi que dans les Collectivités. Elle  s occupe d abord des 
frontières entre notre pays et les autres Etats. Elle procède à la vérification des 
documents des étrangers à la frontière avant leur entrée en RDC, ensuite, elle 
s assure que ces étrangers sont sécurisés à l intérieur du pays. Ce service est aussi 
spécialisé dans les renseignements sur la sécurité en général ; il recoupe les 
informations recueillies par-ci par là, arrête et met en prison  pour des raisons 
d enquêtes les clandestins, les fraudeurs et ceux vivant dans l irrégularité dans notre 
pays et organise leur rapatriement dans leurs pays d origine en cas de nécessité.  
La DGM/ Commune envoie quotid iennement son rapport appelé « situation 
journalière »(SJ) à la Mairie ; la d irection urbaine de la DGM, à son tour, transmet le 
rapport au Directeur Provincial. Il en est de même pour les chefs de d ifférents postes 
qui envoient leur rapport sécuritaire et migratoire journalièrement à la hiérarchie. 
Les services de migration travaillent en étroite collaboration avec la Police Nationale 
Congolaise (PNC), l Agence nationale des renseignements (ANR) et l armée 
(FARDC).  

2. LA POLICE NATIONALE CONGOLAISE (PNC)  

Au niveau de chaque quartier, il existe un sous- commissariat de la Police qui fait 
rapport au commissariat de la commune ; celu i-ci le transmet à son tour au 
commandement de la Police - ville qui le transmettra en dernière analyse à 
l Inspection provinciale de la PNC. En dehors de cette structure, il existe des unités 
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spécialisées basées dans la ville mais  qui  ne dépendent pas d irectement du 
commandement urbain. Il s agit entre autres de :  

a) GEMI (Groupe mobile d intervention) 
Son rôle est d intervenir lorsque le commandement de la ville ou d autres unités sont 
débordés. Il disponibilise les gardes du corps auprès des autorités.  

b) PIC (Police d Intervention Criminelle)  
Elle est spécialisée dans les enquêtes des tueries et des assassinats. Ses dossiers sont 

transmis à l Inspection provinciale de la PNC. Cette unité est en étroite collaboration 
avec le Bureau 2 de la Police chargée des Renseignements Généraux et de la Sécurité 
qui collecte toutes les données sur  tous les événements qui se déroulent dans la ville.  
S agissant des cas d assassinats, après 48 heures, les dossiers sont transmis soit à 
l auditorat militaire, soit au T2 (Service de renseignement militaire) soit au Parquet.  

c) PSPE (Police Spéciale pour la Protection de l Enfance)  
Elle  intervient dans les dossiers qui concernent les enfants et oeuvre surtout pour 
l harmonie familiale ; elle transmet d irectement le rapport à l Inspection provinciale 
de la police et au Parquet de Grande Instance.  

d) POLIMINE (Police des Mines)   
Elle est spécialisée dans le domaine des minerais.   

e) PSCA (Police Spéciale des Calamités) 
Elle  intervient dans l assainissement de la ville et dans les urgences en cas de 
catastrophe.  

f) PSR (Police Spéciale de Roulage) 
Elle  règlemente la circulation routière dans la ville.  

g) PSF (Police spéciale des Frontières) 
Elle  contrôle les  entrées et les sorties dans la ville ; on la retrouve dans les aéroports, 
les ports, les postes de douane et le long de la frontière.  

h) PSG (Police Spéciale de Garde) 
Elle met à d isposition des policiers pour le gard iennage pour ceux-là qui en 
manifestent le besoin.   

Du point de vue de l organisation, la PNC comprend six départements: 
1) P1 : Chargé de l administration ; 
2) P2 : Chargé des renseignements et services spéciaux ; 
3) P3 : Chargé des opérations ; 
4) P4 : Chargé de la logistique ; 
5) P5 : Chargé des relations publiques et la presse ; 
6) P6 : Chargé des finances 
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Le département des renseignements et services spéciaux (P2), largue nuit et jour des 
policiers pour récolter les informations dans tous les coins; ils sont toujours en tenue 
civile, très d iscrets  et se camouflent un peu partout. Des éléments  de toutes les 
unités sont déployés chaque nuit dans les patrouilles et chaque unité transmet 
chaque jour le rapport au bureau 2 qui, à son tour, transmet la situation sécuritaire 
matinale à l Inspecteur Provincial de la Police. Ce même rapport est transmis à 
l Inspecteur Général de la Police Nationale à Kinshasa.   

3. L AGENCE NATIONALE DES RENSEIGNEMENTS (ANR)  

L Agence Nationale des Renseignements a été créée par le Décret loi portant son 
organisation et fonctionnement au sein  du Ministère de l Intérieur, Sécurité et 
Décentralisation tel que repris dans le journal officiel de 2003. L ANR est l un des 
services spécialisés de sécurité à l instar de la DGM et la Police Nationale Congolaise.  
L ANR s occupe de la sécurité des institu tions de la République ainsi que celle des 
personnes et de leurs biens mais sans usage d une quelconque arme. Elle constitue 
l organe gouvernemental de persuasion, d issuasion et de sécurisation. 
Cette agence  est d irigée par un d irecteur provincial communément appelé Rédoc 
assisté de deux ad joints chargés respectivement des opérations et de l administration. 
La d irection provinciale comprend plusieurs d ivisions : d ivision de la collecte des 
données, d ivision des enquêtes, d ivision des renseignements, de contre vérification, 
etc.  
En cas de flagrance dans une infraction de droit commun, l ANR arrête la personne 
et la garde à vue pendant  48 heures ; la durée peut aller au-delà si c est pour des cas 
ayant trait aux faits politiques ou sécuritaires. Dans les autres cas, elle procède à une 
instruction préliminaire du dossier puis le transfère à des cours et tribunaux 
compétents. Partout où il y a un bureau administratif d une entité, il y a également 
l ANR. Les agents de l ANR sont affectés aux postes de frontière où ils su ivent les 
mouvements d entrée et de sortie des personnes. En cas de flagrance, même les 
militaires sont verbalisés par l agent de l ANR qui l identifie d abord et informe sa 
hiérarchie pour des dispositions.  

4. LES FORCES ARMÉES DE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU 
CONGO (FARDC)  

Les FARDC comprennent la Force terrestre, la Force aérienne, la Force navale et leurs 
services d appui. Elles ont pour mission de défendre l intégrité du territoire national 
et les frontières. Dans les conditions fixées par la loi, elles participent, en temps de 
paix, au développement économique, social et culturel ainsi qu à la protection des 
personnes et de leurs biens. Les forces armées sont républicaines, elles sont  au 
service de la nation toute entière. La Force terrestre, outre sa mission trad itionnelle, 
s occupe également de la protection des personnes et de leurs biens. 
L armée vient en appui à la Police Nationale Congolaise lorsque celle-ci éprouve des 
d ifficultés  à remplir convenablement sa mission  de sécurisation des personnes et 
leurs biens. 
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Il y a cependant une Police militaire (PM) qui  traque les militaires en d ivagation, les 
militaires qui opèrent  la journée comme la nuit avec armes ou tout homme en 
uniforme qui veut se déplacer sans autorisation. 
Cette  police militaire s occupe également de la sécurité des personnes et leurs biens 
car les bandits pour la plupart sont toujours armés. Dans tous les cas, l armée est le 
dernier recours dans la sécurité des personnes et des biens.  

5. L ADMINISTRATION LOCALE URBAINE  

a)  Mairie       

Chaque ville est d irigée par un maire, assisté par un maire ad joint. L administration 
urbaine est assurée par le Chef de Division Unique. Le secrétariat centralise les 
messages officiels relatifs à la situation journalière, en fait le condensé à l intention  
du maire qui, à son tour, fait rapport au Gouverneur de Province. Deux chefs de 
bureau secondent le Chef de Division Unique, le 1er bureau est chargé du personnel 
et le 2e bureau s occupe du mouvement de la population. D autres services gravitent 
autour de la Mairie, il s agit des représentations des d ivisions publiques et d autres 
services techniques tels que l ANR, la DGM et la PNC.  
Le Comité urbain de sécurité se réunit une fois par semaine, pour analyser la 

situation sécuritaire qui prévaut dans la ville. Tous les services techniques, les 
bourgmestres des communes et les chefs des quartiers participent à cette rencontre 
dont le compte rendu est transmis au Gouvernorat de province  avant la réunion du 
comité provincial de sécurité organisée chaque vendredi.  

b) Communes  

Les communes, quant à elles, sont subdivisées en quartiers. Chaque commune est 
d irigée par un bourgmestre, assisté d un bourgmestre ad joint. Le chef de bureau et le 
secrétariat centralisent les messages officiels de chaque quartier, les examinent et font 
rapport au bourgmestre qui transmet à son tour au Maire. La situation sécuritaire de 
la ville est examinée par chaque commune deux fois pas mois et le compte rendu est 
transmis immédiatement après au Maire. En cas d insécurité exagérée dans un 
quartier donné, les bourgmestres  font des descentes sur terrain pour réunir la 
population et leurs chefs des d ix maisons, d avenues, de cellu les et de quartier.  

Au niveau de chaque commune, on trouve également les services techniques : DGM, 
ANR, PNC et quelques bureaux de représentation des d ivisions publiques. Les 
services techniques font rapport à ceux de la Mairie avec copie pour information au 
Bourgmestre. Ces services n ont pas d instruction à recevoir des Bourgmestres mais 
ils travaillent en étroite collaboration. Comme pour la commune, ces d ifférents 
services dressent à leur tour la situation journalière qu ils envoient à leur chef 
hiérarchique.     
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c) Quartiers   

Le quartier est d irigé par un chef de quartier  avec deux ad joints. Les services 
techniques tel que l ANR, la DGM et la Police sont également représentés dans 
chaque quartier et dans tous les marchés de la ville. Avec tous ces services, le bureau 
du quartier se réunit deux fois par mois et c est à cette occasion que la situation 
sécuritaire du quartier est débattue. Toutefois les bourgmestres des communes 
improvisent d autres rencontres en cas de nécessité, elles sont élargies aux chefs 
d avenues, de cellu les et les d ix maisons. Il y a peu, ces autorités de base étaient 
impliquées dans les patrouilles avec l armée et la police mais faute de motivation 
elles ne participent plus à la sécurité des quartiers pendant la nuit.   

d) Avenues et cellules   

Ces deux entités sont presque similaires : l avenue est constituée de groupements 
des « d ix maisons » tandis que la cellu le est formée par plusieurs avenues. L avenue 
est d irigée par un chef d avenue et la cellu le par un chef de cellu le. Le chef d avenue 
et le chef  de cellu le récoltent  toutes les  informations de leurs entités, ils les 
analysent avant de dresser un rapport à la hiérarchie. 
Les chefs d avenues et les chefs de cellu les sont très rapprochés de la population, ils 
n ont pas de calendrier de rencontre à leur niveau car ils se concertent lorsqu il y a 
nécessité. Ils sont censés connaître ce qui se déroule le jour et la nuit et interviennent 
sporadiquement. Ils font immédiatement appel à la police du quartier en cas de 
besoin. Ce sont eux qui organisent le recensement au niveau de chaque ménage.   

e) Nyumba Kumi (Dix  maisons)  

Le rôle du chef d un bloc de d ix maisons est de contrôler et de s imprégner de la vie 
socio-économique, politique et sécuritaire des d ix maisons ou d ix ménages qui sont 
sous son contrôle. Il identifie les entrées et les sorties dans chaque famille ; il fait 
rapport au chef d avenue. Il joue un rôle important dans la sécurité des personnes et 
de leurs biens  car lorsqu il y a des suspects dans le quartier, c est le Nyumba Kumi 
qui donne les pistes aux services techniques. Son travail se complique par manque de 
motivation ; il préfère vaquer à autre chose au lieu de perdre son temps à circuler 
dans les dix maisons sans aucune rémunération à la fin du mois.  

Malgré une administration locale aussi bien structurée, appuyée par tous ces services 
techniques et spécialisés, la situation sécuritaire reste un casse-tête dans les différentes villes 
que nous avons visitées. A quoi servent tous ces services dont certains sont présents jusqu au 
niveau des avenues lorsqu on ne cesse de  compter jour et nuit des personnes tuées par balle 
sans qu aucune autorité ne se préoccupe de ce qui est arrivé ?      
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CHAPITRE I : GOMA, NORD KIVU  

I.  BREVE PRESENTATION DE LA VILLE DE GOMA  

Avec  une superficie de 66,45 km2, la ville de Goma  est le chef-lieu  de la Province du 
Nord-Kivu, issue du découpage territorial-test de 1988. Cette ville est constituée de 
deux communes, Goma et Karisimbi. Sa population était estimée à 

 

500 000 
habitants en 2004, selon les statistiques de la Mairie. Actuellement cette population 
tend à dépasser 1 000 000 d habitants à cause du déplacement des populations de 
Bukavu au Sud-Kivu vers Goma d une part et de l intérieur du Nord-Kivu vers 
Goma d autre part. 
La  commune de Goma comprend 7 quartiers : Lac Vert, Keshero, Himbi, Le Volcan, 
Mapendo, Mikeno et Katindo. La commune de Karisimbi compte, quant à elle, 11 
quartiers : Mugunga, Ndosho, Kasika, Mabanga Nord , Mabanga  Sud , Majengo, 
Bujovu, Kahembe, Murara, Katoyi et Virunga.   

Selon le Conseil Provincial de Planification dans son programme minimum de sortie 
de crise de la Province du Nord-Kivu, la ville de Goma comptait déjà 40 000 déplacés 
en 2001. Depuis 2007, les humanitaires estiment à 800 000 déplacés dans la province 
du Nord-Kivu dont Goma et ses environs comptent plus de la moitié.  

Goma a servi de transit pour les réfugiés Rwandais en 1996 et les deux rébellions de 
l AFDL (1996) et du RCD (1997), ce qui a occasionné la prolifération des armes de 
guerre qui n ont jamais été récupérées jusqu à ce jour.  

  

Le monitoring suivant, d ressé à base des renseignements reçus auprès des 
communes et de la Police prouve à suffisance qu à Goma la vie humaine n a aucun 
sens et qu assassiner une personne est devenue une des activités les plus banales 
pour peu qu on détienne une arme à feu. 
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II. MONITORING DES ASSASSINATS DANS LA VILLE DE GOMA 

DE  JANVIER 2007 A AVRIL 2008  

CIRCONSTANCE    D ASSASSINAT N° DATE NOMS ET 
POST NOMS 

LIEU DU 
DRAME Selon le quartier Selon la Police 

01 20/01/2007

 
Joly Muhigirwa

 
Q. Les volcans 
Av. du 
Gouverneur, 
Com. de Goma 

Abattu  par balle 
par le commissaire 
Muvu de la police 

Le commissaire 
Muvu  a été arrête 
et transmis à 
l auditorat 
militaire 

02 02/02/2007

 

Shamamba 
Mahindule 

Q. KATOYI, Av. 
KASINDI, Com. 
de KARISIMBI 

Assassiné par balle 
suite au conflit 

A été abattu par 
des hommes 
armés inconnus. 

03 23/02/2007

 

Konda  Roger Q. KATOYI, Av. 
KILIMANJARO, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
couteau et par 
balle en voulant 
arracher sa moto 

Il transportait 
deux bandits 
armés qui 
voulaient lui ravir 
sa moto 

04 14/03/2007

 

Richard Q. KAHEMBE, 
Com. de 
KARISIMBI 

Eliminé par 
consommation 
d un whisky 
kenyan Hunters 
Choice  

05 17/03/2007

 

Bahati 
Shamavu     

06 17/03/2007

 

Thomas Safari 

Q. KESHERO, 
Av. 
CHABAHAME, 
Com. de Goma  

Ont été tués par 
des bandits armés 

07 25/03/2007

 

Denise  Kavira Q. MABANGA 
SUD, Av. 
SALONGO, Com. 
de KARISIMBI 

Assassiné par balle 
en regagnant son 
domicile 

A   été  blessé et 
interné a l hôpital 
CBCA, a rendu 
l âme un jour 
après 

08 26/03/2007

 

Doudou 
Ramazani 

Av. Nyiragongo, 
Q. Virunga, Com. 
de KARISIMBI  

Il a   été  blessé par 
balles au thorax 
par des hommes 
en uniforme et 
armés non 
identifiés, interné 
à l hôpital 
CBCA/Virunga, il 
est décédé 
quelques heures 
après 

09 29/03/2007

 

Bizi Q. KIZIBA, Com. 
de KARISIMBI 

Assassiné par 
balle, conflit 
likirimba 

Abattu en face de 
son domicile par 
des inconnus 
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10 01/04/2007

 
Kizungu 
Mudedema 

Q. Les volcans, 
 Av. 
JACARADAS, 
Com. de Goma 

Tué par sa femme 
à coup de couteau.  

11 04/04/2007

 
Philippe 
Shombo 

Q. VIRUNGA, 
Av. DES 
AVIATEURS, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
lapidation 
population  

12 05/04/2007

 

Kasereka 
Kasalande 
Alias 
Munyajomba 

Q. MABANGA 
NORD, Av. 
SALONGO II, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par balle 
lorsqu il rentrait de 
service 

Abattu par des 
hommes en 
uniformes, armés  
et non identifiés 

13 11/04/2007

 

Rafiki  Minuji Q. NDOSHO, Av. 
ORPHELINAT, 
Com. de 
KARISIMBI 

Etranglé (ficelle au 
coup) front brisé à 
l aide d un 
marteau. Conflit 
de toucher le 
likirimba 

 A   été  tué par 
des inconnus 

14 17/04/2007

 

Ngingi   
Ntabora Daniel 

Q. NDOSHO à 
19h°°, Av. KAKO, 
Com. de 
KARISIMBI 

Abattu par  les 
éléments P.M  

15 28/04/2007

 

Janvier 
Byamungu 

Q. KATOYI, Av. 
KILIMANJARO, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par balle 
par Cpl Mukoso 

Ajoute que le Cpl 
Mukoso était de la 
force navale 

16 28/04/2007

 

Cpl Mukoso 
Liengo 

Q. KATOYI, Av. 
KILIMANJARO, 
Com. de 
KARISIMBI 

Lapidé par la 
population en 
colère 

Tué par jet des 
pierres par la 
population 

17 02/05/2007

 

Ondekane Q. MUGUNGA, 
Av. 
LUSHAGALA, 
Com. de 
KARISIMBI 

S est tué par coup 
de balle  

18 23/06/2007

 

Mushagalusa  
Murhima 

Q. NDOSHO, Av. 
LUAPULA, Com. 
de KARISIMBI 

Abattu par balle 
lorsqu il extorquait 
les téléphones des 
paisibles citoyens  

19 
20 

02/07/2007

 

Deux Pécheurs 
De Monsieur 
Nzibonera  
Kamondo 

Au lac Kivu, 
Com. de Goma 

Les deux pêcheurs 
ont trouvé la mort 
par balle dans leur 
pirogue et sept 
filets emportés.  
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21 09/07/2007

 
Bwana Chui Q. Himbi, Com. 

de Goma 
Enlevé le 08 juillet, 
son corps été 
retrouve à côté de 
l ULPGL. 

A   été  enlevé puis 
le corps découvert 
au quartier Himbi, 
le 09/07/2007 

22 14/07/2007

 
Slt Kasongo 
Jean-Marie 
Vianey  

Q. Les volcans, 
Com. de Goma  

Un corps a   été  
retrouve Assassiné 
par étranglement 
pourtant officier 
de la brigade 
mixée Echo 

23 19/07/2007

 

Walter 
Biringanine 

Q. Le Volcan 
Av. de l Eglise, 
Com. de Goma 

Tué à domicile par 
des inconnus, 
balles logées dans 
la tête.  

24 21/07/2007

 

Tonton Q. KAHEMBE, 
Av. 
KANYANJANJA, 
Com. de 
KARISIMBI 

Abattu par balle 
par les éléments de 
la force aérienne 
base a l aéroport 
en voulant 
perpétrer un vol fil 
barbelé  

25 24/07/2007

 

Kapako  &  
Sano 

Av. KABANDE 
cellule 
Nyabyungu, 
Com. de Goma 

Tué par balle suite 
à une tracasserie 
qu il commettait à 
Mr SHUKU-
RAMAZANI  

26 25/07/2007

 

Dekissa Bileo Q. NDOSHO, Av. 
ORPHELINAT, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par balle 
par des inciviques 
à mains armées en 
tenue militaire.  

27 29/07/2007

 

M. Double Q. Les volcans, 
Com. de Goma 

Retrouvé mort 
chez Mr KASAI 
son patron où il 
faisait la garde 
(sentinelle)   

28 02/08/2007

 

Amani Q. KATOYI, Av. 
MULONGWE, 
Com. de 
KARISIMBI 

Abattu par balle 
par Lt Twenge 
lorsqu il perpétrait 
un vol  

29 09/08/2007

 

Patrick Kikuku Q. NDOSHO, Av. 
KAKO, Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par balle 
par des bandits à 
mains armées 
après une longue 
discussion 

Abattu par balle 
par des hommes 
armés et en tenue 
militaire non 
identifiés 

30 11/08/2007

 

Rugo  Kavunja 
Godefroid  

Q. MABANGA 
NORD, Av. 

Assassiné par balle 
par 3 bandits à 

Abattu à son 
domicile par deux 
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SALONGO, Com. 
de KARISIMBI 

mains armées 
lorsqu il rentrait 
accompagner ses 
visiteurs 

hommes en 
uniformes non 
identifiés 

31 30/08/2007

 
Pichen Q. KATOYI, Av. 

KISIBANZI, Com. 
de KARISIMBI 

Lapidé par la 
population après 
avoir perpétré un 
vol dans la maison 
de Kabuo 

Tué par vengeance 
par la population 
de Katoyi 

32 01/09/2007

 

Un corps non 
identifié 

Q. Les volcans, 
Com. de Goma 

Retrouvé mort au 
bord du lac  

33 02/09/2007

 

Un corps sans 
vie 

Q. KATINDO, 
Av.  
BUNAGANA, 
Com. de Goma 

Vers 15h°°, les 
marins avaient 
déposé un corps 
trouvé mort, non 
identifié et ç a été 
enterre.   

34 11/09/ 
2007 

Domina 
M chendunga 

Q. Himbi, Av. 
BARAKA, Com. 
de Goma 

 Tué par  balles par 
les malfrats dans 
sa  maison. 

Les voleurs étaient 
au nombre de six 
dont 3 en 
uniforme et 3 
autres en tenue 
civile 

35 15/09/2007

 

Théophile Q. Himbi 
Av. de la Mission, 
Com. de Goma 

36 15/09/2007

 

Michaël 
Rushika 

Q. Himbi 
Av. de la Mission, 
Com. de Goma 

Abattu par des 
hommes armés 
lorsqu ils voulaient 
entrer dans leur 
résidence, ils 
étaient à bord 
d une jeep.  

Tué par des 
hommes armés en 
tenue civile 
lorsqu ils entraient 
dans leur 
résidence 

37 15/09/2007

 

Daniel 
Mwangalwa 

Q. Himbi 
Av. de la Mission, 
Com. de Goma 

Abattu par des 
assaillants qui 
venaient de 
commettre un 
forfait : témoin 
gênant.  

Il est mort à 
l hôpital DOCS 
quelques minutes 
plus tard 

38 25/09/2007

 

Papy Bigega 
Pichen 

Q. VIRUNGA, 
Av. SABINYO, 
Com. de 
KARISIMBI 

Tabassé par la 
population ; avoir 
trouvé la mort a 
l hôpital de 
référence Virunga 

Bandit de son état, 
lapidé par la 
population 

39 26/09/2007

 

Pascal  
Nzibonera 
Mirindi 

Q. MABANGA 
SUD, Av. 
NTONTO, Com. 
de KARISIMBI 

Assassiné par balle 
par coups de balle 
par des inciviques 
pour règlement de 
comptes parce  
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qu il était fiancé à 
une fille concubine 
d un militaire 

40 26/09/2007

 
Saidi Kahitale  
Gerson 

Q. NDOSHO, Av. 
RULENGA, Com. 
de KARISIMBI 

Assassiné par balle 
par des hommes 
armés lorsqu il 
rentrait 
accompagner son 
voisin  

41 03/10/2007

 

Muderhwa 
Habamungu 

Q. KASIKA, Av. 
MUKALAYI, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
coups de balles par 
des hommes armés

 

Abattu à la porte 
de sa maison par 
des hommes 
armés inconnus 

42 04/10/2007

 

Demushi Defao Q. KATOYI, Com. 
de KARISIMBI  

Il a   été  abattu à 
19h30 lorsqu il 
voulait 
appréhender un 
bandit pourchassé 
par la population  

43 06/10/2007

 

Apollinaire  
Kabingo 

Q. NDOSHO, Av. 
RENGA, Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
balles par des 
bandits à mains 
armées 

Abattu par balles à 
01h à son domicile 
par deux hommes 
armés non 
identifiés et qui 
ont emporté une 
somme de 
80 $ et deux 
téléphones 

44 06/10/2007

 

M. Josué Bashi Q. NDOSHO, Av. 
RENGA N° 255, 
Com. de 
KARISIMBI  

Ce volcanologue a   
été  abattu  à 03h 
du matin  par 
balles à son 
domicile par des 
hommes non 
identifiés 

45 07/10/2007

 

Kasereka 
Katsongya 
Fiston 

Q. MABANGA 
NORD, Av. OSSO 
II, Com. de 
KARISIMBI 

Abattu par balle 
par 3 hommes 
armés lorsqu il 
vendait du pétrole 

Trois hommes 
armés en tenue 
militaire et un en 
tenue civile ont 
tiré dans une foule 
d enfants qui 
jouaient à 19h 
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46 13/10/2007

 
Bahati  
Manegabe 

Q. MURARA, Av. 
DE PLAINE, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
balles par des 
voleurs à mains 
armées 

Abattu à son 
domicile par un 
homme en 
uniforme armé et 
portant le brassard 
de la 14ème 

brigade, l auteur 
avait abandonné 
son arme et 
emporté deux 
téléphones. 

47 14/10/2007

 

Idi Baruti Q. NDOSHO, Av. 
GARAMBA, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
balles  par un 
policier voulant lui 
arracher son 
téléphone et argent

  

48 28/10/2007

 

Kasereka 
Yalengos 

Q. MABANGA 
NORD, Av. 
ITEBERO, Com. 
de KARISIMBI 

Abattu par balle 
par des bandits à 
mains armées 
lorsqu il se rendait 
au deuil. 

Blessé par balle à 
coté de son 
domicile par des 
bandits armés non 
identifiés, il est 
décédé un jour 
après à l hôpital 
DOCS 

49 01/11/2007

 

Jacques Q. Kyeshero, Av. 
KITUKU, Com. 
de Goma 

Retrouvé étranglé. 
Il fut travailleur de 
Madame Mawazo.  

50 05/11/2007

 

Semivumbi 
Karuhije 

Q. KATOYI, Av. 
GEOMETRES, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
balles par des 
inciviques à mains 
armées  

51 12/11/2007

 

Pasteur Eglise 
Adventiste 

Q. MURARA, Av. 
NDURUMO, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
balles par des 
bandits à mains 
armées  

52 04/12/2007

 

Mme  
Buchaguzi 
Domina 
Alikinata 

Q. NDOSHO, Av. 
BUGAMBA, 
Com. de 
KARISIMBI 

Abattu par  coups 
des balles par des 
bandits en tenue 
militaire  

53 04/12/2007

 

Polycarpe 
Iyamulemye 

Q. VIRUNGA, 
Av. COIN 
MARCHE, Com. 
de KARISIMBI 

Assassiné par 
coups de balles par 
des bandits en 
tenue militaire à 
mains armées. Il  
avait une mission 
de l abattre.  
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54 05/12/2007

 
Bashi Mulimbo 
Josué 

Q. NDOSHO, Av. 
RENGA, Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
balles par des 
inciviques à mains 
armées  

55 10/12/2007

 
Voleur armé Q. KASIKA, Av. 

du Fleuve, Com. 
de KARISIMBI  

Tué par une balle 
perdue de ses 
collègues quand 
ils attaquaient la 
buvette « Notre 
Siège » M. Mweze 
Pascal, atteint par 
balle et transporté 
au DOCS 

56 28/12/2007

 

Nyabaresa 
Sherti 

Q. KATOYI, Av. 
GEOMETRES, 
Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par 
coups des balles 
par un bandit à 
main armée qui 
voulait lui arracher 
son téléphone  

57 29/12/2007

 

Kambale 
Masumbuko 

Q. MAJENGO, 
Av. BWISHA, 
Com. de 
KARISIMBI 

Abattu par balles 
lorsqu il rentrait de 
la parcelle de Mme 
Alain vendeuse de 
la boisson locale.  

58 JANVIER 
2008 

Mme Nangoza Q. MAJENGO, 
Av. KIBINDE, 
Com. de 
KARISIMBI 

Viol (décédée 
quelques jours 
après)  

59 06/01/2008

 

Janvier 
Bisimwa 37 
Ans 

Q. MAJENGO, 
Av. 
TENGENEZA, 
Com. de 
KARISIMBI 

Il rentrait de son 
lieu de travail   

60 12-
13/01/2008

 

Ndeko 
Mihanda 

Q. KESHERO, 
Com. de Goma 

Les hommes en 
armes, tenues 
confondues l ont 
tire à bout portant 
après avoir blessé 
son petit -frère.   

61 16/01/2008

 

Djuma  Abattu par 
lapidation en 
voulant perpétrer 
un vol  

62 17/01/2008

 

Emmanuel 
Semushundju 

Q. MABANGA 
SUD,  Av. 

Se rendait acheter 
du pain (balles)  
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Byamungu KINSHASA, 

Com. de 
KARISIMBI 

63 18/01/2008

 
Byamungu 
Shamushunjo 
Emmanuel 

Q. LAC VERT, 
Com. de Goma 

Son corps a été 
retrouvé sans vie 
au QA. Lac vert 
mais il résidait au 
Q. Mugunga, av. 
Rusayo    

64 01/02/2008

 

Olivier Shushi Q. MUGUNGA 
(ROUTE MUG.-
GOMA), Com. de 
KARISIMBI 

Etre lapidé par la 
population  

65 4/02/2008 Amisi Lukembe

 

Petite barrière  
Q. KAHEMBE,  

Vers la petite 
barrière, il y a eu 
une dispute entre 
cet agent de l ANR 
et un policier au 
sujet de l argent.   

66 16/02/2008

 

Major Lumoo Q. NDOSHO, 
Com. de 
KARISIBI 

Abattu à bout 
portant par des 
amis qui l avaient 
appelé au 
téléphone non loin 
de sa résidence.  

67 16/02/2008

 

Hitimana  
Sébastien 

Q. NDOSHO, Av. 
RENGA, Com. de 
KARISIMBI 

Avoir reçu coup de 
balle lors de 
l assassinat du 
major Lumoo 
(mort)  

68 13/03/2008

 

Prigogine 
Ngezayo 

Q. LES 
VOLCANS, Com. 
de Goma 

Il a été abattu à 
bout portant 
devant sa parcelle 
quand il voulait 
entrer chez lui   

69 13/03/2008

 

Marcellin 
Chikala 

Q. LES 
VOLCANS, Com. 
de Goma 

Ce dernier a été 
tué après 
Prigogine par les 
assaillants    

70 20/03/2008

 

Sibomana 
Singirangabu   Camp de 

déplacés de  
Tués pendant la 
nuit par des  
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71 20/03/2008

 
Mbambura 
Burindi  

72 20/03/2008

 
Nafiche 
Christine 

Bulengo, Q. Lac 
Vert, Com. de 
Goma 

inconnus qui 
avaient fait  
irruption dans le 
camp de déplacés  

73 22/03/2008

 
Shabani 
Luliposhi 

Q. NDOSHO, Av. 
GARAMBA, 
Com. de 
KARISIMBI 

Avoir reçu coups 
de balles et décédé  

74 23/03/2008

 

Chizungu 
Mastaki 

Q. KYESHERO, 
Com. de Goma 

La victime était 
nyumba kumi, tué 
par balle sur la 
voie publique en 
cherchant à 
secourir les voisins  

75 25/03/2008

 

Achille Paluku Q. KESHERO, 
Com. de Goma 

Les hommes armés 
se sont introduits 
chez lui puis lui 
ont logé des balles.   

76 28/03/2008

 

Jean Claude 
Rutayisire 

Av. de la mission, 
Com. de Goma 

Abattu devant sa 
porte où il était à la 
barrière avec les 
patrouilleurs.   

77 28/03/2008

 

Nono Maleula Q. HIMBI, Com. 
de Goma 

Assassinée à 
domicile   

78 29/03/2008

 

Ndoole Bienfait

 

Q. NDOSHO, 
Com. de 
KARISIMBI 

Tué par balles  

79 07/04/2008

 

Bashali   Robert Q. MAJENGO, 
PNC NGANGI, 
Com. de 
KARISIMBI 

Empoisonnement 
(décédé)  

80 09/04/2008

 

Sibomana  
Seminganya 

Q. MUGUNGA, 
Com. de 
KARISIMBI 

Retrouvé mort 
ligoté  

81 20/04/2008

 

Chito Baleke Q. NDOSHO, Av. 
KAKO, Com. de 
KARISIMBI 

Assassiné par balle

  

82 20/04/2008

 

Kavuganya 
Chito 

Q. NDOSHO, Av. 
LULENGA, Com. 
de KARISIMBI 

Assassiné par balle 
suite au conflit de 
son père  
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Commentaire : 
La liste ci-dessus n est pas exhaustive ; d autres personnes blessées par balles sont 
dépêchées à l hôpital et meurent quelques jours après. Ces situations échappent 
généralement aux rapports journaliers de la PNC et des chefs de quartiers.  
Les causes des assassinats sont variées. Dans certains cas, les victimes sont tombées 
par balles parce qu elles avaient des téléphones cellu laires, comme si c était un péché 
mortel de refuser  de céder  son bien au premier venu. D autres sont victimes des 
règlements des comptes au sein  des associations ou même au sein des familles, par 
jalousie ou tout simplement parce qu ils n étaient pas en mesure de payer la 
ristourne (LIKILIMBA). En l absence presque totale d enquêtes sérieuses, l on ne 
peut que spéculer, surtout lorsque les crimes paraissent avoir été commandités. 
Enfin, certaines victimes se sont retrouvées attrapées par des balles qui ne leur 
étaient pas destinées : elles se sont retrouvées au mauvais endroit au mauvais 
moment et ont payé de leur peau d avoir été des témoins gênants.  

En regardant la liste des assassinats de l année 2007, ces derniers s intensifient à 
partir du mois d avril où  chaque jour qui passait, deux ou trois personnes étaient 
abattues. Cette  période correspond à la mise en place des institu tions et de leurs 
animateurs au niveau de la province à la suite des élections. Est-ce  le sabotage des 
nouvelles autorités légalement élues et installées ? Est-ce une série de règlements de 
comptes ? Ou s agit-il de la recherche facile des biens matériels par certaines gens ne 
sachant pas manger à la sueur de leur front ? Ou encore est-ce un défi des hommes 
armés en uniforme lancé au pouvoir en place, incapable de les satisfaire ?    

En  tout état de choses, le manque d encadrement des éléments de la Police Nationale 
Congolaise et de l Armée ainsi que ceux d autres Services de sécurité est à la base de 
la plupart des cas d assassinats à Goma. Ces  assassinats ne sont pas sélectifs car sur 
cette liste on dénombre des victimes des d ifférentes ethnies et de d ifférentes 
conditions sociales. Toutefois, dans certains cas, la version des assassinats politiques 
n est pas à  rejeter.   

Dès lors que la DGM, l ANR, la PNC, les FARDC et les chefs de quartiers 
transmettent leur rapport aux d ifférentes hiérarchies et que l administration locale 
fait son travail l on est en droit de se poser la question de savoir « où est-ce que ça 
bloque » pour mettre fin à l insécurité dans la ville de Goma.  

A en croire certains observateurs, la ville de Goma est toujours bien sécurisée quand 
il y a des manifestations officielles : arrivée des certaines autorités du gouvernement 
central, tenue de la Conférence sur la paix, la sécurité et le développement dans les 
provinces du Nord et du Sud-Kivu Est-ce délibérément que les autorités ayant en 
charge la sécurité font relâche en « temps normal »?  En tout cas, plus d une fois les 
autorités ont démontré qu elles pouvaient sécuriser les « Officiels » et non les 
« simples citoyens ».  

Le cas le plus éloquent est celu i de feu Bahati Manegabe qui avait échappé à un 
enlèvement le 14 ju illet 2007 vers 19h30 au niveau de l Hôpital Général. Comme si 
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cela ne suffisait pas et que ses bourreaux devaient  coûte que coûte accomplir leur 
mission, Bahati Manegabe a été assassiné deux mois après, à son domicile, le 13 
octobre 2007. Originaire d Id jwi, il avait 27 ans, était marié, et avait été chauffeur de 
l ancien gouverneur de province Eugène Serufuli. Lors d un entretien avec 
Pole Institu te, le jeune Bahati avait conscience du danger qui le menaçait et la 
parfaite connaissance de ceux qui lu i en voulaient. Il a même recouru à la justice. 
Mais on a fini par l abattre, et ses assassins, eux, courent toujours.  

III. RECITS DE LA VIE DE QUELQUES VICTIMES ET REACTIONS DE 
LEURS FAMILLES  

Nous avons choisi un échantillon pour recueillir les récits de la vie des victimes et les 
réactions de leurs familles. Les émotions sont profondes et parfois, pendant qu ils  
nous parlaient, ce sont les larmes qui coulaient.   

1. FEU KASEREKA KASALAGHANDA MATHIAS/MUNYAJOMBA  

Identité de la victime :

  

Nom  : KASEREKA 
Post nom : KASALAGHANDA 
Prénom : Mathias 
Né à Bukavu, le 31/08/1960 
Fils de             : KALONDERO 
Et de  : SYAUSWA 
Localité : BUYORA 
Collectivité : BASWAGHA 

Territoire : LUBERO 
Province : Nord-Kivu 
Adresse : Av. SALONGO II N° 88, Q. MABANGA-SUD, Com. de KARISIMBI  
Assassiné : Jeudi 05/04/2007 à 18h30 à 100 m de sa maison. 
Profession : Menuisier.  

Propos de sa femme  Laurentine KAVIRA  
Mon mari était le 3ème fils de sa famille, il était chrétien évangéliste à l église CBCA et 
son comportement était pour moi irréprochable.  Malgré les caprices des enfants, il 
les aimait tous sans d iscrimination. Il leur prodiguait  souvent des conseils et son 
souhait était qu ils aient un bon comportement. La morale chrétienne était tout le 
temps d ispensée à nos enfants le soir après le repas ou chaque fois que l occasion se 
présentait. Il n avait pas de problèmes dans son métier de menuisier. Il était un 
soutien pour toute la famille, même pour sa belle-famille. Le seul défaut que je lui 
connaissais était un certain entêtement ; il ne revenait pas facilement sur une décision  
déjà prise. Mais cette rigueur n était pas signe de méchanceté. Il aimait beaucoup sa 
profession de menuisier et il n avait pas l habitude de mettre l argent au premier 
plan. Pour lu i, c était d abord le travail à partir duquel on découvrait son savoir-faire. 
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